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ARMEE 95 Rrm

Appui militaire ä des autorites civiles
debordees par des situations
extraordinaires
Par le divisionnaire Denis Borel

Le present texte constitue
le compte rendu succinct
d'un expose substantiel de
Monsieur Eugen Thomann,
chef d'etat-major de la police

cantonale zurichoise. II a

paru en allemand dans le
Bulletin 2/93 de l'Association

suisse des officiers de
renseignements sous le
titre «Assistenzdienst der
Armee im Sicherheitsbereich».
II reflete les vues, les plans
et les experiences de ceux
qui, dans le canton de Zürich,

se soucient de coordonner,

dans les situations
extraordinaires, l'action des
polices cantonales et municipales

avec le regiment
d'aeroport de Kloten et d'autres
troupes - specialisees ou
non - qui pourraient etre
attribuees au gouvernement,

notamment en cas de
catastrophe naturelle, de
troubles possibles ou ave-
res de la securite publique
et si des Grands de ce
monde devaient deeider de
tenir une Conference ä

risque au bord de la Limmat,
et non pas ä Geneve.

Sortes d'engagements,
cadre juridique
et psychologique

L'armee 95 aura pour
cadre juridique une Loi federale

sur l'armee et l'admi¬

nistration militaire dont les
principes essentiels ont dejä

ete approuves par les
Chambres federales. Selon
cette loi, le service d'appui
(notion nouvelle) aura un
Statut juridique «insere»
entre le service d'instruction

habituel (ecoles et
cours de troupes figurant
dans les tableaux annuels)
et le service actif (subdivise
en service pour la defense
militaire du pays et service
d'ordre).

Juridiquement, le service
d'appui se distinguera du
service actif, notamment
par la competence deleguee

au Departement
militaire (et non pas au Conseil
federal) d'ordonner des le-
vees de troupes pour
appuyer l'action d'autorites
civiles confrontes ä une
catastrophe. Cette delegation
n'est pas prevue dans d'autres

cas d'aide ä des autorites
cantonales: ceux qui ap-

pellent la protection de
personnes, de biens, d'installations

afin d'assurer le
fonctiönnement de la vie
publique et de securiser la
population. On peut signaler

que les troupes aecom-
plissant un service d'appui
ne seront pas assermen-
tees. L'auteur de l'article est
d'avis que de nombreux
besoins «d'appui» pour¬

raient exiger l'emploi cir-
constancie des armes. Ce
pourrait etre le cas, par
exemple, pour s'opposer
ou reprimer du pillage lors
de catastrophes ou pour
maitriser des violences entre

factions opposees d'e-
trangers ayant fui leur
pays. II pressent donc,
qu'assez vite, pourrait
apparaitre un glissement vers
le service actif.

Troupes ä attribuer ä
des autorites civiles

II est clair que l'ideal
consisterait ä toujours recourir
ä des troupes particulierement

aptes ä fournir l'appui
specifique escompte,
notamment aux formations
d'alarme: regiment d'aide
en cas de catastrophe,
formations d'aeroport de
Geneve et de Kloten,
regiments d'infanterie ä structure

speciale de Geneve et
de Berne, puis ä des formations

techniques (troupes
de sauvetage1, du genie,
sanitaires).

Elles sont faites pour le
service d'appui, mais il faut
les mettre sur pied avant
de pouvoir en disposer. Les
catastrophes sont subites,
il faut recourir aussitöt aux
troupes en service, quelle

' Troupes de protection aerienne jusqu'au 31.12.94.
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que soit leur qualification.
Lors d'appuis necessaires
pour la protection de
personnes et d'ouvrages, l'appel

des cantons viendra
apres qu'ils aient dejä engage

leurs bataillons cantonaux

de fusiliers territoriaux.

Les situations
extraordinaires ne se presentant
jamais comme on l'avait
prevu, il faudra donc s'ac-
comoder de ce qui s'avere-
ra disponible. Avec un peu
de chance, ce pourraient
quand meme etre au moins
des fractions de formations
d'alarme. Hors les cas de
catastrophe, Eugen Tho-
mann espere qu'on pres-
sentira ä temps les besoins
d'appui et que l'on aura le
temps de donner aux troupes

une initiation appro-
priee ä ce qu'on attendra
d'elles.

Cooperation
police-troupe

L'auteur de l'article traite
de ces particularites aussi

0

Pour faire face ä des actions terroristes ou des prises d'otage, la police
dispose de materiels speciaux. Ici un robot appele RM-35, un developpement

frangais (Photo GIATIndustries).

bien lors d'un service d'appui,

que d'un service d'or-

Police et troupe sont complementaires, d'une part, ä cause de leur
instruction, d'autre part, de leur materiel. Ici un reseau «Rubis» utilise en
France par la police, dont on voit un terminal de transmission embar-
que (Photo Matra Communication).

dre, sans oublier la perspective
d'une Conference

internationale en Suisse
alemanique.

II insiste avec raison sur la
necessite de baser toutes
les actions sur les structures

civiles existantes (police,

pompiers, services
sanitaires d'urgence, groupes
d'intervention des services
industriels et des grandes
entreprises). II preconise
une coUaboration constante
de tous les etats-majors, ä

chaque niveau hierarchi-
que, mais rappelle avec force

que, pour chaque mission

(globale ou partielle), il
ne doit jamais y avoir qu'un
seulresponsable.

II decrit l'ambiance dans
laquelle peuvent se derou-
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Ier les actions d'appui: on
n'a pas affaire ä un ennemi
bien reconnaissable mais ä

des foules en rebellion, des
populations sinistrees, des
badauds (inoffensifs mais
imprudents et encom-
brants), des casseurs, des
pilleurs... des gens de presse!

II ne s'agit pas de
detruire un ennemi, mais de
discipliner une foule, une
population, d'agir toujours
de maniere proportionnee
aux risques ressentis; de
proteger les grands person-
nages en Conference, mais
de leur assurer aussi les
moyens de se faire valoir
en laissant s'approcher
journalistes et photogra-
phes, en leur permettant
des bains de foule.

D'une maniere generale,
quand une autorite civile se
voit attribuer des troupes
pour des täches de protection

et de service d'ordre,
eile doit charger la seule
police d'affronter des
foules echauffees. A cet
effet, eile doit rappeler tous

ses agents charges de
täches de routine. Ces
dernieres et d'autres ä remplir
ä distance des quartiers
chauds peuvent etre
confiees ä la troupe (regulation
de la circulation, barrage
de routes peripheriques,
protection de bätiments
isoles). II y a pourtant des
necessites de mixite au bas
de la hierarchie (policier ac-
compagne de soldats) dans
tous les cas oü le succes
depend d'une bonne
connaissance des lieux et des
gens.

Eugen Thomann sait
evidemment qu'au bout du lac
Leman, les habitues des
rencontres «sommitales»
affinent ä chaque occasion
les modes d'action men-
tionnes.

Considerations
finales du redacteur
de ce compte rendu

L'auteur de l'article, s'a-
dressant ä des officiers de

renseignements, leur donne

evidemment des
conseils pertinents pour leur
activite (renseignement/in-
formation) dans les cas
relevant de la defense generale,

impliquant donc des
relations avec des civils.

Le redacteur de ce compte
rendu,se fondant sur ses

Souvenirs de participation
ä de nombreux exercices
de defense generale de
tous niveaux politiques, ai-
merait, lui, formuler deux
enseignements:

- Tout doit etre entrepris
pour donner l'information
et ne pas se la faire arra-
cher.

- Les autorites civiles
doivent recevoir des indica-
tions classifiees d'un autre
ordre que le public: celles
qui leur serviront de bases
de decision.

DB.

Commandement «raisonnable» et vertu de la «panique»

«En realite, la capacite de paniquer a toujours ete l'une des grandes forces de ceux
qui occupent les positions de commandement. Paniquer ne signifie pas necessairement

tourner les talons L'intelligence et un certain sens de la dignite autorisent
generalement le maintien d'un calme apparent. Le doute de soi et la dignite sont les
marques d'un leadership competent. Un homme, une Organisation, voire une societe,
capable de paniquer interieurement, est en mesure de reconnaitre lorsqu'il s'est four-
voye et, peut-etre aussi, d'identifier l'erreur en cause, des lors qu'il admet la necessite
d'une reevaluation complete.

L'aptitude ä reagir aux circonstances est bien sür possible seulement si le leader
est capable de bousculer ses idees preconcues. La force interieure requise pour s'auto-
riser ä paniquer est au centre meme de cette aptitude. Or, l'instruction militaire propre
au XX" siele a ignore cette force.

D'apres John Saul, Les bätards de Voltaire. La dictature de la raison en Occident.
Paris, Payot, 1993, pp. 209-210.
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